
 

   

 

UNIVERSITÉ D’OTTAWA, FACULTÉ DE MÉDECINE  
Comité des études postdoctorales 

MANDAT 
 

Mandat 
 
Le Comité des études postdoctorales (CEP) est un comité permanent de la Faculté de médecine 
chargé de coordonner l’éducation médicale postdoctorale dans tous les programmes reconnus, 
qu’il s’agisse : 
 

1. Programmes de formation de résidence du Collège royal des médecins et chirurgiens 
du Canada 

2. Programmes de résidence du Collège des médecins de famille du Canada. 
 
Composition 
 
Le vice-doyen du bureau des Études médicales postdoctorales (EMPD) ou son représentant 
désigné sera un membre permanent et assurera la présidence (membre votant d'office). 
 

Il existe deux types de réunions du CEP: 

1. Comité exécutif - représentation des départements mentionnés dans le tableau ci-
dessous.  Tous les directeurs de programme sont invités à participer aux réunions de 
l'exécutif, même s'ils n'en sont pas membres. 

2. Membres à part entière - tous les membres du comité exécutif du PGEC (comme indiqué 
ci-dessous) et tous les directeurs de programmes de formation des résidents (ou leur 
délégué). 
 

Composition du comité Durée du 
mandat 

Possibilité de 
renouvellement 

Vote 

Vice-doyen, EMPD ou désigné, 
Président 

Membre 
d’office 

 Oui 

Doyen adjoint, EMPD Membre 
d’office 

 Oui 

Doyen, FdM Membre 
d’office 

 Non 

Doyen adjoint, Bureau de la 
responsabilité sociale 

Membre 
d’office 

 Non 

Directeur du soutien scolaire Membre 
d’office 

 Non 

Directeur de la formation médicale 
basée sur les compétences, EMPD 

Membre 
d’office 

 Non 

Directeur, L’agrément, EMPD Membre 
d’office 

 Non 



 

   

 

Président du sous-comité sur le 
professionnalisme, EMPD 

Membre 
d’office 

 Non 

Directeur ou directrice (DP) de 
programme Anesthésiologie 

Membre 
d’office 

 Oui 

DP Radiologie diagnostique Membre 
d’office 

 Oui 

DP Médecine d'urgence Membre 
d’office 

 Oui 

DP Programme de clinicien-chercheur Membre 
d’office 

 Oui 

DP Médecine de famille Membre 
d’office 

 Oui 

DP Chirurgie générale Membre 
d’office 

 Oui 

DP Médecine interne Membre 
d’office 

 Oui 

DP Pathologie diagnostique et 
moléculaire 

Membre 
d’office 

 Oui 

DP Obstétrique et gynécologie Membre 
d’office 

 Oui 

DP Chirurgie orthopédique Membre 
d’office 

 Oui 

DP Pédiatrie Membre 
d’office 

 Oui 

DP Psychiatrie Membre 
d’office 

 Oui 

Directeur du programme en rotation 
1/7 

2 ans Non Oui 

Directeur du programme en rotation 
2/7 

2 ans Non Oui 

Directeur du programme en rotation 
3/7 

2 ans Non Oui 

Directeur du programme en rotation 
4/7 

2 ans Non Oui 

Directeur du programme en rotation 
5/7 

2 ans Non Oui 

Directeur du programme en rotation 
6/7 

2 ans Non Oui 

Directeur du programme en rotation 
7/7 

2 ans Non Oui 

Directeur, Éducation médicale 
régionalisée 

Membre 
d’office 

 Non 

Président, Département d'innovation 
en éducation médicale (DIEM) 

Membre 
d’office 

 Non 

Représentation de l'hôpital 
universitaire, administration : l’Hôpital 

Membre 
d’office 

 Non 



 

   

 

d'Ottawa 
Représentation de l'hôpital 
universitaire, administration : Le 
Centre hospitalier pour enfants de 
l'est de l'Ontario 

Membre 
d’office 

 Non 

Représentation de l'hôpital 
universitaire, administration : Soins 
continus Elizabeth Bruyère 

Membre 
d’office 

 Non 

Représentation de l'hôpital 
universitaire, administration : 
L'Hôpital Royal 

Membre 
d’office 

 Non 

Représentation de l'hôpital 
universitaire, administration : 
L'Hôpital Montfort 

Membre 
d’office 

 Non 

Représentant des résidents 
(sélectionné par PARO) 1/2 

1 an Non Oui 

Représentant des résidents 
(sélectionné par PARO) 2/2 

1 an Non Oui 

Représentation de la Communauté 2 ans  Oui 

 
Des invités d'organisations affiliées seront conviés aux réunions en fonction des besoins, à la 
discrétion du président (sans droit de vote). 
 
Procédure de nomination : 
 
Le bureau du EMPD supervisera la composition des membres afin d'assurer le renouvellement 
des effectifs comme indiqué ci-dessus. 
 
Fréquence des réunions : 
 
L’exécutif du CEP se réunit dix fois dans l’année, de septembre à juin. Quatre de ces réunions se 
tiennent avec les directeurs de tous les programmes (ou leurs mandataires) et sont connues 
sous le nom de « plénières du CEP ». 
 
On s’attend à ce que les membres de l’exécutif du CEP assistent à toutes les réunions (plénières 
et de l’exécutif) et à ce que tous les autres directeurs de programmes de résidence assistent à 
toutes les réunions plénières du CEP. Ces derniers sont invités à assister également aux 
réunions de l’exécutif. 
 
Quorum : 
 
Le quorum pour les réunions de l’exécutif du CEP et des plénières est d’au moins le tiers du 
nombre total de membres avec droit de vote ou tout autre nombre supérieur que fixe le CEP. 
 



 

   

 

 
Attributions : 
 

• Admissions et inscriptions : 
o S’assurer que des critères et des procédures d’admission appropriés existent 

pour les programmes de résidence de tous les niveaux. 
 

o Veiller à l’application des conditions d’inscription appropriées, qu’il s’agisse 
d’exigences locales ou provinciales (c.-à-d. PRP, AVP, PEAP, immunisation, 
autorisation d’exercer et assurance-responsabilité professionnelle). 

 

• Évaluation : 
o Normes d'agrément établies conformément au CRMCC et au CMFC et maintien 

d'une politique d'évaluation et d'une politique de promotion efficaces. 
 

• Le suivi des programmes 
 
Administrer un sous-comité de l’agrément aux fins suivantes: 
 

• Préparer les visites d’agrément du Collège royal des médecins et chirurgiens du Canada 
et du Collège des médecins de famille du Canada ainsi que celle du Comité de liaison sur 
l’éducation médicale (LCME). Veiller à ce que les sites éducatifs répondent aux normes 
d'agrément. 
 

• Effectuer des évaluations internes; étudier et approuver des rapports. 
 

• S’assurer que les sites didactiques répondent aux normes d’agrément. 
 
Responsabilité : 
 

• Le CEP rend des comptes au doyen et au conseil de faculté de la Faculté de médecine. 
 
Le CEP est également tenu de rendre compte au besoin : 
 

• au Collège royal des médecins et chirurgiens du Canada; 
 

• au Collège des médecins de famille du Canada; 
 

• sous-comités. 
 

Sous-comités : 
 



 

   

 

• Si nécessaire, le CEP peut établir des sous-comités chargés d’appliquer les politiques et 
procédures mentionnées précédemment. Chaque sous-comité décide de ses 
attributions, qui doivent être approuvées par le CEP. 
 

• Le président de chacun de ces sous-comités, ou son mandataire, présente un rapport 
annuel au CEP.  
 

• Ces sous-comités comprennent : 
 

o Sous-comité de l’évaluation 
 

o Sous-comité sur le professionnalisme 
 

o Sous-comité de l’agrément 
 

o Sous-comité d’attribution des postes en résidence de première année 
 

o Sous-comité sur la formation médicale postdoctorale fondée sur les compétences 
 

Reconnaissance : 

On convient que la Faculté de médecine de l’Université d’Ottawa est liée à chaque hôpital par 
des ententes définissant l’affiliation de celui-ci à l’Université. On reconnaît aussi que les 
hôpitaux affiliés au Ontario Teaching Hospitals (OTH) représentent les centres hospitaliers 
universitaires et l’Université d’Ottawa dans la négociation des modalités administratives 
applicables aux résidents membres de la Professional Association of Residents of Ontario 
(PARO). Pour ce qui est des questions concernant leurs états de service, les résidents relèvent 
de leur employeur. 
 
Décisions du comité : 
 
Les décisions rendues ne sont pas susceptibles de recours. 
 
Les procès-verbaux / documents liés : 
 
Les procès-verbaux et les documents connexes seront classés et conservés par le bureau du 
EMPD. 
 
Conflit d’intérêts : 
 
Les membres du comité doivent faire part au comité, au début de la réunion, de tout conflit 
d’intérêts qu’ils jugent possible. Le comité discutera et déterminera s’il existe un conflit 



 

   

 

d’intérêts et, le cas échéant, demandera au membre du comité de se récuser de toute 
discussion et/ou prise de décision. 
 



 

   

 

Confidentialité : 
 
Tous les membres du comité doivent reconnaître que toutes les discussions, tous les 
documents et toute la correspondance, quel que soit leur mode de transmission, sont 
considérés comme confidentiels et doivent le rester à tout moment. Tous les renseignements 
reçus et transmis doivent être traités conformément au règlement 117 de l’Université 
d’Ottawa. Il est possible de demander à recevoir des documents par l’entremise du Bureau de 
l’accès à l’information et de la protection de la vie privée de l’Université d’Ottawa, 
conformément au règlement 90. 
 
EDI : 
 
L’Université d’Ottawa entend promouvoir un environnement de travail qui représente 
pleinement la diversité de la population canadienne. Par conséquent, elle s’engage à appliquer 
les principes d’équité pour enrichir les discussions, les décisions et les résultats des comités afin 
de soutenir notre mandat en matière d’ÉDI. 
 
 
 
 

Comité Date d'approbation 

Comité des Études médicales postdoctorales 18 January 2023 

Conseil de la faculté 
Comité exécutif du Sénat 

9 Mai 2023 
S.O. 

 


